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AVIS DE VACANCE 

 
EXPERT NATIONAL DETACHE 

 
 
Direction générale  : Entreprise et industrie 

- Direction  : B : Politique industrielle et réformes économiques 
         - Unité   : 1 - Politique industrielle durable 

- Lieu d’affectation : Bruxelles 
- Chef d’Unité Responsable : M. Didier Herbert 
       Tél. + 32 2 2990087 
        ou : M Van Raek 
        Assistant du Directeur 
        Tél.  +32 2 2964570    
 
- Prise de fonction souhaitée  : Premier trimestre 20… □ 
       Deuxième trimestre 20… □ 
       Troisième trimestre 2009… X 
       Quatrième trimestre 20… □ 
 
Veuillez noter que le détachement sera régi par la décision de la Commission 

C(2008)6866 du 12/11/2008 relative au régime applicable aux experts nationaux 
détachés auprès des services de la Commission. Le texte de cette décision est 
disponible sur http://ec.europa.eu/civil_service/job/sne/index_fr.htm 
 
 

2. Principaux domaines de responsabilité : 
 
Qui sommes-nous : la Direction B est responsable de la politique industrielle et des réformes 
économiques ; la direction est en charge d’une des principales politiques horizontales de la 
Direction générale, à savoir la stratégie de Lisbonne. Au sein de cette direction, l’unité B1 est 
responsable de la politique industrielle durable, avec pour objectif d’établir une « synthèse » 
entre politiques de l’environnement, de l’énergie et des transports et la politique d’entreprise, 
en identifiant les synergies et en saisissant les opportunités qui pourraient aider à améliorer la 
compétitivité de l’industrie européenne.   
 
Nous proposons : un poste intéressant dans une équipe dynamique qui traite d’importants 
dossiers. Le but principal de ce poste est de promouvoir la compétitivité des industries 
européennes fortement consommatrices d’énergies dans un monde qui sera à l’avenir 
contraint du point de vue des émissions de carbone, par des mesures telles que le 
développement d’approches sectorielles dans le futur accord international en matière de 
changement de climat envisagé pour 2012.  
 
Tâches principales : 
- travailler, du point de vue de la politique des entreprises, sur les politiques de 
changement climatique, dans un contexte européen et international, en se concentrant 
sur les aspects économiques et industriels, tel que le développement des approches 
sectorielles ou les actions des pays tiers en matière industrielle ;  
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-  développer, diriger et assurer une mise en œuvre effective des résultats d’études 
internationales, lancées par la DG ENTR sur les questions relatives à la compétitivité 
et au changement climatique, notamment en incitant les parties concernées, dans des 
pays et secteurs industriels clés, à s’engager et à participer ; 
- apporter un appui à la direction générale et au Commissaire en matière de  
compréhension de la communication sur les approches sectorielles ; 
- gérer le dialogue structurel en matière de compétitivité/durabilité avec les pays tiers. 
 
 
 

Compétences et caractéristiques nécessaires :  
- Compétences analytiques et politiques – Bonne compréhension des négociations 
internationales, des politiques relatives à la compétitivité et au changement climatique, et des 
positions défendues par la Commission ;   
- Jugement sûr et capacité à travailler efficacement dans un environnement politique ; 
- Sens de la communication, et du travail en réseau, en particulier pour identifier et collaborer 
avec les interlocuteurs adéquats dans l’industrie, les ONG et à la Commission (négociateurs). 
- gestion de projets et sens des priorités; capacité à élaborer des solutions pour atteindre les 
objectifs, en particulier pour s’assurer du respect des délais, et pour gérer les relations avec les 
contractants en charge d’études.   
- Capacité à mobiliser tous les interlocuteurs compétents au sein de la Commission,  
pour faire avancer les dossiers dans une ambiance de travail  flexible et de bonne 
coopération. 
 
 
 

3. Principales qualifications : 
 
Le candidat doit avoir un diplôme universitaire. Il doit avoir une connaissance générale sur le 
fonctionnement des institutions européennes ainsi qu’une bonne connaissance de 
l’élaboration des politiques et de la législation européenne.  Une expérience professionnelle 
pratique sur les relations entre les politiques industrielles et de l’environnement, sur les 
aspects de la compétitivité ainsi qu’une formation en économie seraient appréciés. En outre, 
le candidat devrait avoir d’excellentes capacités à rédiger en anglais. 
 
 

4. Langues: 
 
L’expert doit avoir une connaissance approfondie d’une langue communautaire, et une 
connaissance satisfaisante d’une deuxième langue. 
 


